
L’Insee publie une étude sur le niveau de qualification des emplois en Normandie.

Le niveau de qualification des emplois reste très marqué par les spécialisations économiques 
régionales. En Normandie, le poids de l’industrie explique la forte part d’emplois d’ouvriers (26 %,
contre 23 % dans l’ensemble des régions de province) et se traduit par une forte présence de 
l’emploi peu qualifié. Ainsi, la Normandie est une des régions où la part de l’emploi peu qualifié 
est la plus forte.

Au total, la part des emplois d’ouvriers peu qualifiés dans l’emploi total s’élevait à 18 % en 1982, 
elle ne représente plus que 10 % en 2014. Les problématiques de reconversion et de formation 
concernent donc pleinement la Normandie, sans doute encore plus que d’autres régions.
Si la récession de 2008-2009 a durement frappé l’emploi ouvrier, notamment industriel, elle a eu 
aussi un impact dans les autres catégories d’emploi peu qualifié. Sur la période la plus récente, 
entre 2009 et 2014, le nombre d’employés peu qualifiés n’augmente plus. La différence est notable 
avec les régions de province qui, en moyenne, affichent une progression de ces emplois peu 
qualifiés, hors emplois d’ouvriers, de près de 3 % entre 2009 et 2014.

Comme pour les employés peu qualifiés sur la période récente, le nombre de postes d’employés 
qualifiés et d’ouvriers qualifiés n’augmente plus. Seuls les métiers des secteurs de la santé ou du 
paramédical continuent d’offrir toujours plus d’emplois. Ce sont les emplois les plus qualifiés qui 
augmentent le plus : les emplois dans les professions intermédiaires (+ 2 % entre 2009 et 2014) et 
les emplois de cadres (+ 4 %). Cette croissance exprime l’augmentation de la qualification 
demandée sur un poste de travail et le développement d’activités comme la force de vente, 
l’expertise, le conseil, des activités liées au sport et aux loisirs, ou des secteurs comme la santé, le 
paramédical et l’action sociale.
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Malgré cette croissance, le poids des emplois les plus qualifiés en Normandie est plus faible que
dans l’ensemble des régions de province. Ce retard normand s’estompe peu à peu pour les 
professions intermédiaires, mais pas pour les cadres. Entre 2009 et 2014, dans les régions de 
province, la croissance des emplois de cadres est le double de celle de la Normandie (+ 8 % 
contre + 4 %). Au final, la proportion de cadres dans l’emploi total y est largement supérieure 
(+ 2,3 points). En 2014, la Normandie est l’avant-dernière région pour la proportion de cadres 
dans l’emploi total.
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